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Introduction 
 

Indicateurs primordiaux de l’état de santé de notre environnement, les amphibiens sont 
aujourd’hui en grand péril. On estime que plus d’une espèce sur cinq est menacée en 
France métropolitaine (d’après la Liste rouge nationale établie par l’UICN en 2015). 
La fragmentation de leurs habitats, la disparition des zones humides, la pollution des 
habitats, l’apparition de pathogènes nouveaux ou encore le changement climatique 
représentent autant de menaces face auxquelles ils sont confrontés. 
 
Le territoire du SMIRIL fait l’objet d’inventaires et de suivis sur le taxon des amphibiens 
depuis 1996. Cela représente plus d’une vingtaine d’années de travail durant 
lesquelles la présence de 10 espèces a été constatée, ainsi que l’évolution de leurs 
populations. 
Ainsi, les espèces pionnières (Pélodyte ponctué, Alyte accoucheur et Crapaud 
calamite) ont-elles été les premières à être touchées par l’évolution des milieux 
naturels, sous la forme d’une régression notable, voire d’une disparition. 
 
Comme en 2012 et 2014, un nouvel inventaire exhaustif des amphibiens a été proposé 
par la LPO Rhône.   
L’ensemble des milieux aquatiques pouvant permettre la reproduction des amphibiens 
ont été inventoriés, le présent rapport en fait la synthèse, dans un but de conservation 
et de restauration de ce patrimoine naturel.  
 
Le maintien de ces populations originellement présentes sur le territoire, relique d’un 
fonctionnement naturel du Rhône et qui accusent également d’importantes chutes 
d’effectifs sur le reste du département, demande la définition d’actions spécifiques.  
 
Afin de définir des actions pertinentes et fonctionnelles, notamment en permettant aux 
populations proches de recoloniser ce territoire, une étude spécifique a été menée, 
comme en 2013 et 2015, sur le cortège Crapaud calamite/Pélodyte ponctué.   
L’impact de ces mesures doit être étudié sur le moyen et le long terme afin d’en évaluer 
l’efficacité. 
 
Cette étude spécifique consiste principalement à : 

 évaluer de façon plus précise la répartition du Crapaud calamite et du Pélodyte 
ponctué  

 réaliser une nouvelle estimation relative de la population selon les méthodes 
validées par la Société Herpétologique Française (SHF) sur l’Ile de la Table 
Ronde, afin de comparer l’évolution au fil des années.  

 continuer à accompagner la réalisation d’aménagements pour la prise en 
compte du Crapaud calamite dans l’activité de la Pépinière Chapelant. 

 évaluer l’efficacité des mesures mises en œuvre pour favoriser ces espèces. 
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1 Zone d’étude 

1.1 Localisation des milieux aquatiques du SMIRIL 

 

 
Cartographie des milieux aquatiques recensés 

Source : LPO Rhône (Qgis) 

 
Le tableau ci-dessous reprend les différentes dénominations des mares classées par 
secteur géographique. 
En 2014, 74 zones humides favorables à la reproduction des amphibiens avaient été 
identifiées. En 2017, ce sont 69 mares qui furent inventoriées (en dehors des points 
d’eau temporaires recensés pour l’étude sur le Crapaud calamite). A ces 69 mares 
s’ajoutent 2 mares créées pour le Crapaud calamite le long du chemin de halage, au 
niveau de la pépinière Chapelant (appelée Mare compensatoire Nord et Mare 
compensatoire Sud).  
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Secteur N° mare Secteur N° mare 

Irigny 

100003 

Ile de la Chèvre 

276012 

100004 276013 

100005 276014 

100007 276015 

100017 276016 

100018 

Grigny 

286057 

100019 286058 

100024 286059 

100069 286060 

Millery la tour 

133041 286061 

133042 286062 

133047 286063 

133048 286064 

133049 286065 

133050 286066 

133051 286068 

133052 286072 

133053 

Ile de la Table ronde 

294040 

133054 294043 

133055 294044 

260037 294045 

260039 294046 

286056 296033 

Ciselande 

100025 296034 

260025 296035 

260026 296036 

260027 296038 

260028 297067 

Ball trap 296032 

Pépinière Chapelant 

296023 

Ile de la Chèvre 

276006 
296024 

296025 

276008 296026 

276009 

Jaricot 

260029 

276010 260030 

276011 
260031 

 

Nom des mares inventoriées lors de l’étude Amphibiens de 2017 
Les mares notées en rouge sont disparues ou comblées 
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Les cartes ci-dessous présentent la numérotation et la localisation des mares par 
secteur géographique. 
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2 Suivi global des amphibiens 

2.1 Protocole et déroulement du suivi 

 
Le protocole d’étude mis en place en 2017 est le même qu’en 2012 et 2014.   
Les périodes de prospections sont restées à quelques jours près les mêmes que celles 
des inventaires précédents. Le tableau ci-dessous présente les dates de prospections, 
en fonction des techniques employées lors des inventaires réalisés.  
 

Intitulé Dates (nombre d’observateurs) 

Recherche à vue des espèces précoces et de leur ponte  20 (4) et 21 mars (4) 

Recherche des adultes et écoutes nocturnes 10 (2), 19 (3) et 21 avril (2) 

Recherche des larves (pêches à l’épuisette) 14 (2), 15 (2) et 23 juin (2) 

 
Chaque date de prospection a été communiquée au SMIRIL. Pour des raisons de 
sécurité, le responsable de l’étude a également été accompagné des salariés ou 
bénévoles de la LPO Rhône lors des écoutes nocturnes et des pêches à l’épuisette. 
Le chiffre entre parenthèse correspond au nombre de participants par date. 
 

2.1.1 Protocole   

 
Chaque milieu aquatique a fait l’objet de trois visites. Pour chacune d’elles, une 
technique d’inventaire différente a été réalisée afin d’aboutir à une détection optimale 
de l’ensemble des espèces potentiellement présentes. 
 
L’ensemble de données récoltées sont saisies dans la base de données Faune-Rhône 
et ajoutées à une base Excel type mise au point par la LPO Rhône pour l’ensemble 
des inventaires amphibiens qu’elle réalise. Ce fichier Excel est joint au présent rapport. 
L’ensemble des données géographiques sont également transmises sous format SIG.  
  
 
Recherche des espèces précoces et de leurs pontes à vue 
 
Cette première visite correspond à une détection à vue, en journée, des adultes et des 
pontes des espèces précoces : Grenouilles brunes (agiles – Rana dalmatina et 
rousses – Rana temporaria) et Crapaud commun (Bufo bufo). On effectue le tour de 
la mare en recherchant tous les indices de présence : adultes, pontes ou têtards. 
Lorsque les milieux aquatiques sont de taille importante et que l’eau est transparente, 
des jumelles ont été utilisées. Des lunettes polarisantes sont également utilisées pour 
réduire les reflets. 
 
 
 
Recherche des adultes et écoutes nocturnes 
 
La seconde visite a consisté en une écoute nocturne sur l’ensemble des sites avec 
comme objectif principal de détecter la présence du Crapaud calamite – Epidalea 



 

 
8 

calamita, de Pélodyte ponctué – Pelodytes punctatus, d’Alyte accoucheur – Alytes 
obstetricans ou encore de tritons.   
En période de reproduction, les mâles chantent pour se signaler aux femelles et aux 
mâles rivaux. Chaque espèce possède un chant qui lui est propre. Chaque point d’eau 
a fait l’objet d’une écoute de 5 mn (comme indiqué dans le protocole POP-
Amphibiens). 
 
Au cours de ce passage, la mare est également examinée à la lampe. Cette technique 
est particulièrement efficace pour la recherche des tritons adultes. En effet, il est 
fréquent d’observer les adultes paradant ou allant rechercher air ou nourriture à la 
surface de l’eau. 
 
Recherche des larves (pêche à l’épuisette) 
 
Le troisième et dernier passage consiste en la pêche des milieux aquatiques à l’aide 
d’une épuisette (épuisette 50 x 50 cm maille coton de 5 mm x 5 mm). 
 
Grâce au courant formé par les mouvements de l’épuisette, les espèces sont orientées 
vers le fond du filet ce qui permet de capturer également les individus cachés sous 
des pierres ou dans les entrelacs des racines. L’effort de pêche est adapté à 
l’accessibilité et à la taille des milieux aquatiques. Outre la détection des tritons et de 
leurs larves, cette technique permet également de capturer les têtards d’anoures. Ce 
dernier passage permet également la détection de la Grenouille de type verte – 
Pelophylax sp., qui étale sa saison de reproduction généralement de mai à juillet. 
 
Les amphibiens étant des animaux très sensibles aux polluants et aux maladies, il est 
nécessaire, lors de chaque manipulation, de respecter un protocole d’hygiène strict. 
Ainsi, les objets et parties du corps entrés en contact avec l’eau d’une mare ou un 
amphibien doivent être systématiquement nettoyés avant de changer de lieu. 
Autre élément important, le statut de protection de la grande majorité des espèces 
d’amphibiens de France nécessite l’obtention d’une autorisation de capture, délivrée 
par la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
(DREAL). Dans le cadre de cette étude, cette autorisation a donc été obtenue. 
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2.1.2 Contexte climatique 

 
Après un hiver plutôt sec marqué par une intense période de gel, le printemps 2017, 
et notamment le mois d’avril, s’est avéré très peu propice aux amphibiens. 
En effet, les nappes phréatiques ayant reçu peu d’eau lors de cette période cruciale 
pendant laquelle elles sont censées se remplir, la plupart des points d’eau temporaires 
ou de faible profondeur sont restés à sec. 
Le tableau ci-dessous détaille les conditions météorologiques de janvier à mai 2017, 
en comparaison avec les moyennes constatées entre 1981 et 2010. 
 

 Janvier Février Mars Avril Mai TOTAL 

Nombre de jours de pluie en 2017 5 6 8 4 10 33 

Nombre de jours de pluie moyen 
(1981 – 2010) 

9 7,8 8,4 9,3 11,3 45,8 

Différence -4 -1,8 -0,4 -5,3 -1,3 -12,8 

Hauteur de précipitations en 2017 14,1 mm 18,3 mm 56 mm 49,7 mm 78,7 mm 216,8 

Hauteur de précipitations moyenne 
(1981 – 2010) 

47,2 mm 44,1 mm 50,4 mm 74,9 mm 90,8 mm 307,4 

Différence -33,1 -25,8 +5,6 -25,2 -12,1 -90,6 

*Valeurs relevées à Lyon d’après Météo France (http://www.meteofrance.com) 

2.2 Résultat et analyses 

2.2.1 Résultats obtenus en 2017 

 
Etudié depuis 1996, le SMIRIL accueille 9 à 10 espèces d’amphibiens sur les 13* qu’il 
est possible de rencontrer dans le département (manquent le Triton crêté - Triturus 
cristatus, le Sonneur à ventre jaune - Bombina variegata et  la Rainette verte - Hyla 
arborea et des doutes subsistent quant à la présence de la Grenouille rousse – Rana 
temporaria). Cette diversité peut être qualifiée de remarquable.  
 
*13 espèces en regroupant toutes les espèces du genre Pelophylax en une seule espèce : la Grenouille 

« verte » 
 
 Le tableau ci-après indique l’ensemble des espèces contactées au cours de chacun 
des inventaires : 
 

Nom français Nom scientifique 1996 2000 2002 2003 2008 2012 2014 2017 

Triton alpestre Ichthyosaura alpestris X   X X X X X 

Triton palmé Lissotriton helveticus X   X X X X X 

Salamandre 
tachetée 

Salamandra 
salamandra 

  
 

    X 

Crapaud calamite Epidalea calamita X   X X X X X 

Crapaud commun Bufo bufo X X      X 

Pélodyte ponctué Pelodytes punctatus X  X  X X X  

Alyte accoucheur Alytes obstetricans X  X X    X 

Grenouille agile Rana dalmatina  X X X X X X X 

Grenouille rousse Rana temporaria  ? ?      

Grenouille « verte » Pelophylax sp. X X  X X X X X 

Richesse spécifique 7 3 (4) 3 (4) 6 6 6 6 8 
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Le tableau ci-après reprend l’ensemble des espèces contactées en précisant leur 
statut de protection (espèces protégées et Directive Habitats) ainsi que leur statut de 
conservation (Liste Rouge Nationale et Liste Rouge Régionale) : 
 

Nom français Nom scientifique Protégé 
Directive 
Habitats 

Liste rouge 
Régionale 

Liste rouge 
Nationale 

Triton alpestre 
Ichthyosaura 

alpestris 
Oui  LC LC 

Triton palmé 
Lissotriton 
helveticus 

Oui  LC LC 

Salamandre 
tachetée 

Salamandra 
salamandra 

Oui  LC LC 

Crapaud calamite Epidalea calamita Oui Annexe IV NT LC 

Crapaud commun Bufo bufo Oui  LC LC 

Pélodyte ponctué Pelodytes punctatus Oui  NT LC 

Alyte accoucheur Alytes obstetricans Oui Annexe IV LC LC 

Grenouille agile Rana dalmatina Oui Annexe IV LC LC 

Grenouille rousse Rana temporaria Partiel Annexe V NT LC 

Grenouille 
« verte » 

Pelophylax sp. *  * LC 

 
Légende : LC (Préoccupation mineure) et NT (Quasi-menacé)  
*Les Grenouilles de type verte correspondent à un ensemble, appelé "complexe", 
d'espèces capables de se reproduire entre elles. La difficulté de séparer les différentes 
espèces sans un examen approfondi de chaque individu, aboutissant souvent à des 
incertitudes, nous amène par précaution à classer l’ensemble des individus capturés 
sous cette terminaison. 
 
Le tableau ci-dessous énonce le nombre de mares où l’espèce apparait de chacune 
des espèces au sein du site depuis le premier suivi de 1996. 
 

Nom français 1996 2000 2002 2003 2008 2012 2014 2017 

Grenouille "verte" 12 3 3 18 28 47 39 43 

Grenouille rousse 0 6? 6? 0 0 0 0 0 

Grenouille agile 0 1 1 1 3 7 6 6 

Alyte accoucheur 1 0 1 1 0 0 0 1 

Pélodyte ponctué 1 0 1 0 1 1 2 0 

Crapaud commun 4 2 2 12 8 12 8 5 

Crapaud calamite 4 0 2 0 3 5 1 6 

Salamandre tachetée 0 0 0 0 0 0 0 1 

Triton palmé 4 0 0 6 8 13 12 16 

Triton alpestre 2 0 0 2 4 8 11 10 

Total sites 39 39 39 39 65 67 67 71 

*Espèces contactées uniquement dans le cadre du protocole POP-Amphibiens 

 
La plupart des espèces présentent une répartition stable ou en progrès. Cette 
évolution positive est en relation avec la création et la réouverture de certains milieux 
par le SMIRIL. 
 
Néanmoins, on notera que l’occurrence du Triton alpestre et du Crapaud commun 
sont à la baisse. Cette évolution négative est directement en lien avec les conditions 
météorologiques, au moins pour le Crapaud commun dont les sites de reproduction 
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n’étaient pas en eau au moment de la migration. Le Triton alpestre quant à lui a été 
trouvé dans 10 mares en 2017 (contre 11 en 2014). Cette différence est donc 
anecdotique et ne reflète probablement pas une évolution négative de la population. 
 
Les cas du Crapaud calamite et du Pélodyte ponctué seront abordés dans un 
chapitre dédié. On notera tout de même que cette dernière espèce a décliné jusqu’à 
l’absence totale d’observations en 2017. 
 
L’Alyte accoucheur a été retrouvé lors des prospections nocturnes, à la Lône Jaricot, 
comme en 2013. L’évolution de son occurrence est donc positive vis-à-vis de l’année 
2014 mais identique si l’on compare à d’autres années comme 2013, 1992, 2002 ou 
2003. Il est probable que l’espèce soit présente depuis sa découverte (au moins), mais 
que certains paramètres aient rendu sa détection difficile voire impossible au cours de 
certaines années, ce qui explique l’absence ou le faible nombre d’observations. 
 
La Grenouille agile occupe en 2017 autant de points d’eau qu’en 2014, son 
occurrence est donc stable. 
 
La Grenouille « verte », espèce très commune et aux exigences écologiques larges, 
montre une certaine fluctuation (de faible ampleur) vis-à-vis du nombre de points d’eau 
utilisés (43 en 2017, 39 en 2014 et un maximum de 47 en 2012). 
 
Enfin, la progression la plus importante est à mettre au crédit du Triton palmé qui 
occupe 16 mares en 2017 (soit 4 points d’eau de plus qu’en 2014, et 3 de plus que 
lors du total le plus élevé observé jusqu’alors, qui était de 13 mares en 2012). 
 

2.2.2 Analyse et comparaison avec les suivis des années précédentes 

2.2.2.1 Analyse par espèce 

 
Sur la période 1996 à 2017, ce sont six (ou sept car il subsiste de sérieux doutes quant 
aux observations de Grenouille rousse) espèces d’Anoures qui ont été contactées sur 
le SMIRIL. L’analyse qui suit résume l’évolution des populations de chacune. Le 
Pélodyte ponctué et le Crapaud calamite feront l’objet d’un commentaire dans une 
partie spécifique plus loin dans ce rapport. La Grenouille rousse ne sera pas traitée 
puisqu’aucune observation n’a été faite depuis 2002 et 2003. Les données récoltées 
ces deux années sont par ailleurs incertaines du fait de la confusion possible avec la 
Grenouille agile. 
 
Alyte accoucheur - Alytes obstetricans 
 
L’Alyte accoucheur occupe les milieux bien exposés sur des sols légers et colonise 
rapidement de nouveaux milieux propices. Il apprécie tout particulièrement les zones 
d’éboulis, les carrières, les vieux murs ou encore les prairies, les parcs urbains et les 
jardins potagers. 
 
Sur le site du SMIRIL, l’Alyte accoucheur avait été identifié en 2003, avec seulement 
5 mâles chanteurs à proximité de la mare en amont de la lône de Jaricot (n°260029).  
En 2012, l’espèce n’avait pas été relevée sur le site. En 2013, 6 à 7 mâles chanteurs 
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avaient été entendus dans la Lône de Jaricot (P. ADLAM). En 2014, elle n’a de 
nouveau pas été contactée.  
Comme l’explique Paul ADLAM dans son rapport de 2013, seule la lône de Jaricot 
constitue un site de reproduction utilisé de façon irrégulière. 
Il existe également une petite population relictuelle sur la carrière de la Tour de Millery, 
ainsi que dans certains jardins de Grigny. 
 
En 2017, un mâle chanteur a été entendu sur le secteur de la Lône du Jaricot. Cette 
unique observation peut s’expliquer par une faible activité de l’espèce lors du passage 
nocturne sur le secteur, probablement causée par une météorologie défavorable 
(temps sec). 
 
Crapaud commun – Bufo bufo 
 
A la sortie de l’hiver, le Crapaud commun rejoint le milieu aquatique pour se reproduire. 
Il parcourt en moyenne 500 m mais parfois plus. Il choisit alors des zones en eau de 
façon permanente avec une végétation rivulaire importante constituant pour lui des 
supports de pontes indispensables. La présence de poissons n’est pas rédhibitoire 
pour ce crapaud dont les têtards possèdent des sécrétions aux propriétés répulsives 
à l’égard de ces derniers.    
En dehors de cette période, il choisit comme lieu d’hivernage des milieux évolués 
composés de boisements de feuillus offrant une litière organique importante. 
 
Le tableau suivant montre l’évolution du nombre de milieux aquatiques occupés par le 
Crapaud commun sur le site depuis 1996. 
 

 
 

Mare 2014 2017 

100004 x x 

100005  x 

133048 x  

133049 x  

133050 x  

133055 x  

260026  x 
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Mare 2014 2017 

276006 x x 

276014  x 

286074* x  

294045 x  

296032 x x 

Sites occupés par l’espèce en 2014 et 2017 
(*Site détruit ou comblé en 2017) 

 

La disparition la plus notable de l’espèce est localisée sur le secteur de la Tour de 
Millery (mares 133048, 133049, 133050 et 133055). En effet, le niveau d’eau de ces 
mares en période de reproduction a été bien trop faible pour accueillir la reproduction 
de l’espèce. 
Si l’espèce est globalement en déclin à l’échelle de la région Rhône-Alpes, il est 
cependant probable que la baisse du nombre d’observations en 2017 soit uniquement 
imputable aux conditions météorologiques. Bon nombre de sites utilisés en 2017 se 
sont d’ailleurs asséchés ou ont vu leur niveau fortement baisser avant l’éclosion des 
œufs. Les pontes étant accrochées à la végétation, souvent proche de la surface, une 
grande partie des pontes s’est retrouvée émergée suite à la baisse des niveaux d’eau. 
 

 
Carte de répartition du Crapaud commun 

 
Grenouille agile – Rana dalmatina 
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Elle se reproduit dans une large gamme de milieux et accepte facilement la 
cohabitation avec d’autres amphibiens ; par contre la présence de poissons lui est 
généralement défavorable. La végétation aquatique est importante pour cette 
grenouille puisqu’elle s’en sert pour fixer ses pontes.   
Espèce de plaine, elle apprécie les milieux associant boisements et fourrés comme 
les forêts alluviales ou les bocages, l’évolution actuelle des boisements au SMIRIL lui 
est donc tout à fait favorable et les résultats suivants montrent une augmentation de 
la fréquentation du site par l’espèce. 
 
Le tableau suivant montre l’évolution du nombre de milieux aquatiques occupés par la 
Grenouille agile sur le site depuis 1996. 
 

  
 

Mare 2014 2017 

133053  1 

133054 1  

286061 1  

294043 1 1 

294044 1 1 

294045 1 1 

294046 1  

296032  1 

296034  1 

Sites occupés par l’espèce en 2014 et 2017 

 
Le tableau met en évidence tout d’abord le report de l’espèce depuis la mare 133054 
(occupée en 2014) vers la mare 133053 (occupée en 2017). En effet, si les deux mares 
sont fortement envasées, la seconde présentait en 2017 une végétation aquatique plus 
importante, élément essentiel à la reproduction de la Grenouille agile. 
On note également l’absence de l’espèce sur les mares pédagogiques de Grigny 
(286061 occupée en 2014) malgré un aspect tout à fait favorable à l’espèce pour la 
plupart d’entre elles. La non-colonisation de ce complexe de mares reste difficilement 
explicable. 
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Enfin, l’espèce s’est maintenue, sans surprise, sur les mares de la Table ronde 
(294044, 294045 et 294043, la mare 294046 étant asséchée de manière permanente). 
Elle a même été observée plus au nord dans ce même secteur (mare 296034) et sur 
l’ancien Ball trap (296032). 
 

 
Carte de répartition de la Grenouille agile 

 
 
Grenouille de type « verte » - Pelophylax sp. 
 
La Grenouille de type verte est largement répandue sur l’ensemble du territoire du 
SMIRIL, comme partout ailleurs dans le département. Cette espèce ubiquiste occupe 
une large gamme d’habitats terrestres et se reproduit dans tout type de milieu 
aquatique avec une superficie généralement importante et où la profondeur est au 
moins égale à 50 cm. 
 
Le tableau suivant montre l’évolution du nombre de milieux aquatiques occupés par la 
Grenouille « verte » sur le site depuis 1996. 
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Espèce pionnière et opportuniste, il n’est pas étonnant de constater des variations 
d’année en année. Ces dernières ne sont pas significatives de l’évolution du milieu 
aquatique, l’espèce pouvant s’accommoder aussi bien de milieux dégradés que de 
milieux complexes, qu’ils soient en eau en permanence ou temporairement. 
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Carte de répartition de la Grenouille « verte » 

 
Triton alpestre – Ichthyosaura alpestris 
 
Comme le Triton palmé, il occupe une large gamme de milieux aquatiques à proximité 
des boisements. La présence de poissons lui est défavorable mais il possède une 
capacité de cohabitation légèrement plus importante que le Triton palmé. Il a besoin 
d’une eau au pH neutre à basique et fraîche comme on en trouve dans les secteurs 
forestiers du SMIRIL. Elle doit son nom à sa capacité à se reproduire en altitude : on 
la rencontrait historiquement jusqu’à 2650 m dans les Alpes françaises (population 
aujourd’hui disparue, Duguet R et al.). 
 
Le tableau suivant montre l’évolution du nombre de milieux aquatiques occupés par le 
Triton alpestre sur le site depuis 1996. 
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Mare 2014 2017 

133054  1 

286056  1 

286057 1  

286058 1  

286059 1 1 

286060 1 1 

286061 1 1 

286062 1 1 

286063 1 1 

286072 1  

294040  1 

294043 1  

294045 1 1 

294046 1  

296032  1 

Sites occupés par l’espèce en 2014 et 2017 

 
Globalement, les secteurs de présence de l’espèce sont identiques entre 2014 et 
2017, si ce n’est de deux mares occupées cette année, celle du Ball trap (296032) et 
une mare du secteur de la Tour de Millery (133054), proche des mares pédagogiques 
sur lesquelles l’espèce est bien présente depuis 2014. En effet, l’intégralité des mares 
pédagogiques occupées en 2014 qui n’étaient pas asséchées en 2017 ont été 
occupées par le Triton alpestre. 
 



 

 
19 

 
Carte de répartition du Triton alpestre 

 
 
Triton palmé – Lissotriton helveticus 
 
Le Triton palmé hiverne dans des milieux boisés, généralement à terre sous des 
pierres, à 150 m au maximum de la zone de reproduction. Il n’est pas très exigeant 
quant au choix de son site de reproduction qui est généralement un milieu aquatique 
stagnant, même s’il tolère un léger courant. 
 
Le tableau suivant montre l’évolution du nombre de milieux aquatiques occupés par le 
Triton palmé sur le site depuis 1996. 
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Mare 2014 2017 

100017  1 

100019 1  

100069  1 

133048  1 

133052 1  

133054  1 

260039 1 1 

286056  1 

286057 1  

286058 1 1 

286059 1 1 

286060 1 1 

286061  1 

286062 1 1 

286063 1 1 

286072 1  

294044  1 

294045 1 1 

294046 1  

296032  1 

296034  1 

Sites occupés par l’espèce en 2014 et 2017 

 
L’espèce n’a pas été retrouvée dans 5 mares dans lesquelles elle est citée en 2014 
(100019, 133052, 286057, 286072 et 294046). En revanche, on note son apparition 
dans 9 mares, pour la plupart proches des mares déjà occupées en 2014, à l’exception 
de la mare du Ball trap (296032) et de la mare 296034 qui se trouvent sur de nouveaux 
secteurs. Ces observations nous permettent ainsi d’émettre l’hypothèse que l’espèce 
est en pleine expansion sur le SMIRIL et profite des mesures de gestion appliquées 
sur certaines mares (296032, 294040, 133054). 
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Carte de répartition du Triton palmé 

 
Salamandre tachetée - Salamandra salamandra 
 
Espèce associée aux milieux forestiers, la Salamandre tachetée est très rare en plaine 
alluviale. En effet, l’espèce se reproduit préférentiellement dans les forêts humides 
riches en mares, ornières, ruisseaux ou autres milieux aquatiques lotiques. 
Sa présence sur le SMIRIL est donc une interrogation puisqu’elle a été trouvée dans 
la mare de l’ancien ball-trap (mare 296032) dans laquelle elle n’avait jamais été vue 
auparavant. 8 larves y ont été observées le 10 avril. 
Il s’agit donc de la première observation de cette espèce sur le SMIRIL. Sa présence 
résulte peut-être d’une introduction récente de l’espèce, mais il n’est pas impossible 
qu’elle soit passée inaperçue si elle se reproduisait jadis dans des ornières proches. 
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Présence de la Salamandre tachetée au SMIRIL 

 

2.3 Propositions de gestion des milieux aquatiques en faveur des 
espèces présentes sur le territoire du SMIRIL 

 
Les mares du SMIRIL possèdent des caractéristiques et des richesses variables 
appréciées par différentes espèces. 
Certaines mares se sont fortement atterries jusqu’à disparaitre, d’autre s’atterrissent 
progressivement tandis que d’autres encore sont créées. Afin de conserver une 
connexion entre les différentes populations d’amphibiens et permettre une 
conservation des espèces présentes sur le SMIRIL, certaines actions sont à prévoir 
afin de gérer aussi bien les mares naturelles que celles créées. 
 

2.3.1 Evaluation des mesures de gestion réalisées depuis 2014 

 
Entre 2014 et 2017, plusieurs mesures de gestion, préconisées dans le rapport de 
2014, ont pu être réalisées. Le paragraphe qui suit détaille pour chacune de ces 
actions, l’impact observé sur les populations d’amphibiens lors de l’étude de 2017. 
 
Mare 260029 
Les arbres de l’espèce Acer negundo ont été élagués autour de la mare. A noter qu’il 
est préconisé, pour lutter contre cette espèce invasive et envahissante, un écorçage 
répété afin de tuer l’arbre et ainsi éviter les rejets. 
Aucune différence notable n’a pu être observée au niveau des espèces présentes 
dans la mare, qui reste envasée dans sa partie est. L’absence de rejets végétaux liés 
aux arbres élagués lors de la prochaine période automnale devrait considérablement 
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ralentir l’envasement. On notera également la présence de poissons en raison des 
crues régulières du Rhône. 
 

 
 
Mare 133054 
Sur cette mare, plusieurs arbres ont été abattus afin de limiter l’’envasement de la 
mare qui reste trop important pour présenter un intérêt durable pour les amphibiens. 
Néanmoins, on note l’apparition du Triton alpestre et du Triton palmé. La Grenouille 
agile, présente en 2014, n’a pas été retrouvée. Il est difficile de savoir si la présence 
des tritons est directement liée à l’abattage des arbres. 
 
Mare 286056 
Sur cette mare des travaux ont été réalisés à l’hiver 2016/2017 par un lycée mais ne 
sont pas terminés (deux abattages dont un gros peuplier ont été réalisés, le chantier 
n’a pas pu être terminé et l’arbre se trouve toujours dans la mare. La fin de 
l’intervention devrait être réalisée à l’automne. Un curage et une ouverture de la 
végétation aquatique étaient préconisés mais n’ont pas été réalisés. 
Aucune évolution n’est à noter pour les amphibiens, qui ne disposent pas d’une surface 
d’eau libre suffisante pour se reproduire à cause de l’envasement important. 
Les deux espèces de tritons ont été découvertes non pas sur la mare, mais dans 
l’ancien pompage, lequel se trouve rempli d’eau. 
Le curage de la mare devrait donc permettre à ces deux espèces une colonisation 
rapide, du fait de leur présence à proximité. 
 
Mare 296032 
Un tronc occupait un large espace dans la mare en 2014, il a été retiré. Il était 
également préconisé de disposer des branchages pour offrir un support de ponte mais 
la mare s’est végétalisée de manière naturelle, cette action n’est par conséquent plus 
nécessaire. 
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Seul le Crapaud commun avait pu être observé en 2014, il a été rejoint par pas moins 
de 4 espèces en 2017 (Grenouilles « vertes », Triton alpestre, Triton palmé et 
Salamandre tachetée). Cette évolution plus que positive est probablement en partie 
liée à l’absence du tronc (qui libère un espace considérable) mais trouve 
majoritairement sa source dans la végétalisation de la mare. 
 

 
 
Mare 294040 
La mare a été redimensionnée. Cette dernière ayant été exempte de toute présence 
d’amphibiens en 2014, elle accueillait en 2017 la Grenouille « verte » et le Triton 
palmé. L’action réalisée a donc eu un impact positif. 

2.3.2 Mesures de gestion préconisées 

 
L’ensemble des propositions de gestion concernant ces sites de reproduction sont 
synthétisées dans les tableaux ci-après. 
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S
e

c
te

u
r 

N° de la mare Dénomination Constat Gestion à réaliser 
Priorité 
d'action 

Ir
ig

n
y
 

100003 
embouchure de la 

mouche 

Rejets d'eaux usées par le restaurant. Niveau d'eau 
variable, puisqu'il s'agit de l'embouchure de la 

mouche. Les herbiers ont disparu du fait d'une mise 
en eau trop rare. Ainsi, le sol laissé à nu devient 
favorable à l'installation de la Renouée du Japon 

Sensibilisation du restaurateur à propos de ses 
rejets. Veille de la renouée 

+++ 

100004 
la mare de 

l'amphithéâtre d'Irigny 
la mare est fortement envasée, présence de 

lentilles d'eau et manque de végétation immergée  

Curage de la mare et plantation de végétations 
immergées de type phragmites, prévoir une mise en 

défend des jeunes pousses 
++ 

100007 
écoulement quartier 

Irigny 
Rejets d'eaux usées 

Sensibilisation du propriétaire à l’origine de ces 
écoulements 

++ 

100069 

mare à l'amont des 
Sellettes sur 

écoulement permanent 
(2009) 

Les berges sont énormément envahies par la 
Renouée du Japon tout comme les alentours. L'eau 
est très turbide et les herbiers n'ont pas réussi à se 

développer 

Action forte sur la Renouée du Japon et laisser la 
ronce se développer partie ouest. Prévoir une 

plantation d'herbiers: plantes immergées 
+++ 

100017 
Mare de parking de la 

halte 
Mare sans végétation, couverte de déchets 

Supprimer les déchets et végétaliser la mare avec 
des plantes immergées 

+++ 

100019 mare aval des Sellettes 

La mare est de plus en plus envasée laissant une 
lame d'eau inférieure à 10 cm, peu favorable aux 

tritons. De plus, le houppier des arbres présents sur 
les pourtours se développe, il parait important d'agir 

sur cette mare. Enfin, un arbre est tombé dans la 
mare cette année. 

Prévoir un curage de la mare en trois temps. Couper 
les branches faisant de l'ombre à la mare. Déplacer 
l'arbre couché en bordure de mare, au sec, afin de 
créer un abri pour les tritons et pour les insectes. 

+++ 

100024 
mare ronde du 7e 

barrage 
Mare sèche, envahit par la végétation Recreuser la mare et étanchéifier + 
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V
e

rn
a

is
o

n
 

260026 
ancienne mare en 

amont de Ciselande 

L'envasement est important et la végétation 
immergée est peu importante. Nous y avons 

pêché des Ecrevisses américaines de petite 
taille. 

Curer la mare en trois temps. Mettre en place une 
vigilance sur les Ecrevisses américaines. 

++ (action 
Ecrevisse 
prioritaire) 

260027 
mare intermédiaire dans 

Ciselande 

Le niveau d'eau était très faible et la végétation 
aquatique était émergée. Les herbiers se 

développent fortement et sont présents en trop 
grande quantité par rapport au volume d'eau de la 

mare. 

 Prévoir une suppression d'une partie des herbiers, 
en son centre. 

+ 

J
a

ri
c

o
t 

260029 
mare en amont de 

Jaricot 

La mare s'est fortement envasée du fait des 
variations d'eau et les herbiers ont souffert et pour 

la plupart disparus 
Prévoir un léger curage en parti est de la mare + 

M
il

le
ry

 

260039 
écoulement Millery la 

tour et mare en 
continuité 

La mare présente une épaisse couche de vase et 
les berges sont envahies de Renouée du Japon. 

Prévoir une action sur la Renouée du Japon de ce 
secteur. Curer la mare afin de recréer des colonnes 

d'eau favorables aux tritons. Maintenir une 
luminosité sur la mare en gérant les arbres 

alentours. 

+++ 

260041 
Mare dans l’enclos des 

vaches 
Mare à sec et envahit par la végétation Recreuser et étanchéifier la mare +++ 

260042 
mare de la trufière de 

Millery la tour 
Mare très ombragée et très fortement envasée. 

Présence de Renouée du Japon. 

Curage de la mare et coupe de quelques arbres, 
puis implantation de végétation aquatique. Gestion 

de la Renouée du Japon. 
+ 

260048 
grand marais en aval de 
la station de pompage 

Pollution toujours existante partie nord-ouest. le 
marais est en cours d'atterrissement et la vase 

prend des hauteurs importantes par endroit. 

Gestion des pollutions et laisser le milieu évoluer 
librement. 

++ 
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260050  Mare très envasée, niveau d’eau très faible 
Curage de la mare (1/2 de la surface totale). Couper 
quelques branches d'arbres faisant de l'ombre à la 

mare 
++ 

260053 
le grand trou d'eau des 

Gazargues 
La mare est fortement envasée et manque de 

végétation immergée  
Curage de la mare et plantation de végétation 

immergée. 
+ 

133054 
la mare le long de la 

voie SNCF 
La partie située la plus au nord est fortement 

envasée 
 Un curage léger ++ 

133056 
la mare avec l'ancien 

pompage de la carrière 

Arbre au milieu de la mare. Niveau d'eau variable et 
herbiers trop développés et ne permettant pas aux 
tritons d'avoir des colonnes d'eau libres de toute 

végétation. 

Retirer l’arbre et le laisser sur le bord de la mare 
pour servir d’abri aux amphibiens. Curer la mare, 
gérer les herbiers en en supprimant une partie en 
créant des zones libres et couper quelques arbres 

des berges. 

+++ 

G
ri

g
n

y
 

mares pédagogiques 

Si les mares sont à vocation pédagogique, la pêche 
effectuée lors des animations pédagogiques 

perturbe le milieu et donc les populations 
d'amphibiens. 

Veiller à ne pas pêcher la même mare chaque jour. 
Plus les mares sont de petites tailles et plus les 

pêches ont un impact défavorable.  
++ 

Certaines mares sont envahies par la végétation 
émergée 

Conserver ½ de la surface de la mare exempt de 
toute présence de végétation émergée 

+ 

286061 petite mare péda La bâche est percée et ne retient pas l’eau. Assurer l'étanchéité de la mare. ++ 

286063 
 Mare péda le long du 

ruisseau 
Il s'agit de la mare la plus proche du boisement 

sous des arbres. 
Gérer l'ensoleillement de la mare par la coupe 

éventuelle de quelques branches. 
+ 

286065 
petite mare sous la ligne 

RTE 
Ouverte en 2008 par EDF, tend à se refermer et 

s'envase. 
Maintenir le milieu ouvert, prévoir un léger curage de 

la mare. 
++ 

Il
e

 d
e

 l
a

 

C
h

è
v

re
 276006 Etang Guinet Peu d'herbiers 

Sensibilisation des pêcheurs (panneau 
pédagogique ?) 

++ 

296032 
mare nord de la prairie du 

ball trap 
Mare s’asséchant facilement 

Création d’une seconde mare plus grande 
(pédagogique) à proximité 

+ 

Il e
 

d e
 

la
 

T a b
l e
 

ro n d e
 

294043 
Petite mare nord de la 

ferme au loup  
mare s'asséchant de temps en temps 

 Laisser le milieu s’assécher et se remettre seul en 
eau 

+++ 
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Les lignes en bleu correspondent aux actions prioritaires. 
Afin d’aider le SMIRIL à prioriser ses actions de gestion, un niveau de priorité a été établi: 
+++ Court terme 
++ Moyen terme 
+ Plus long terme 
 
 

294044 et 45 
Petite mare sud et mare 
moyenne de la ferme au 

loup  
végétation se développant laisser en libre évolution +++ 
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2.3.3 Détails techniques des préconisations 

 
Pour l’ensemble de ces préconisations de gestion à réaliser, les actions sont 
détaillées ci-dessous.  
 
Le curage des mares : éviter l’envasement 
 
La première étape consiste à déterminer la hauteur de vase à retirer en veillant à ne 
pas toucher au fond de la mare. Sonder la mare avec un bâton pour connaître 
l’épaisseur de vase à enlever. 
 
Pour les petites mares, l’utilisation d’une pelle ou d’une baguernette (sorte de panier 
en osier fixé au bout d’un manche) est suffisante. Pour les mares de grande surface, 
il est possible d’utiliser une pelle mécanique. 
 
Afin de limiter l’impact sur le milieu et notamment sur la végétation aquatique, le curage 
de chaque mare sera échelonné dans le temps. La mare sera divisée en trois parties : 
la première partie sera curée l’année N, la deuxième l’année N+1 et la troisième 
l’année N+2. 
 
Les laissés de curage seront étalés sur les bords des mares ou pourront servir pour 
étanchéifier le fond de nouvelles mares (épaisseur de 30 cm). 
 

 
Schéma de curage d’une mare 

 
La végétation aquatique 
 
Les plantes appelées hydrophytes sont totalement immergées, telles les Potamots ou les Myriophylles. 
Ces plantes contribuent à l’oxygénation de la mare et leurs feuilles permettent aux tritons d’y fixer 
leurs œufs. 
 
Les plantes hélophytes ont les pieds dans l’eau et le reste hors de l’eau, c’est le cas des Iris d’eau et 
des roseaux. Ces plantes renforcent les berges mais peuvent également servir de supports de pontes 
pour les crapauds et les grenouilles. 
 
Renouée du Japon 
Gérer par taches avec environ 6 coupes par années et export des produits de coupes. Aucun déchet 
ne doit être laissé sur place, la plante étant capable de se répandre à partir de boutures. 
 
 
Jussie 
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Gérer et éviter sa propagation (Bassin de joute de Vernaison et Lône du Jaricot). Ainsi, elle sera 
arrachée et cartographiée afin d’en informer l’ensemble des acteurs amenés à fréquenter le site. 
Plusieurs interventions par arrachage manuel ou mécanique sont à prévoir, sur les stations de Jussie, 
entre mai et septembre. De mai à juillet, une vérification de l’absence de ponte devra être faite par un 
spécialiste. 
 
Ecrevisse américaine 
Mettre en place une veille sur ces espèces. Tous les milieux aquatiques directement connectés au 
fleuve ou aux lônes sont susceptibles d’être colonisées. En revanche, les mares isolées devraient être 
épargnées. 

 

3 Suivi spécifique du Crapaud calamite et du Pélodyte 
ponctué 

3.1 Protocole et déroulement du suivi 

3.1.1 Le protocole POP Amphibiens 

Conformément à la méthodologie suivie lors des précédentes études, le protocole 
POP Amphibiens a de nouveau été appliqué. 
 
Ainsi, trois passages successifs ont été réalisés dans une période étalée sur un 
maximum de 15 jours. 
 
Il s’agit uniquement de passages nocturnes pendant lesquels les points d’eau 
susceptibles d’accueillir le Pélodyte ponctué et/ou le Crapaud calamite ont été 
contrôlés à l’aide d’une lampe. Le choix des points d’eau prospectés est basé sur 
l’historique des observations lors des études précédentes. 
 
Le tableau suivant reprend les dates des prospections réalisées ainsi que les 
conditions climatiques associées: 
 

 13/04/2017 25/04/2017 28/04/2017 

Température moyenne entre 19H 
et 23H* 

16,4°c 11,3°c 9,4°c 

Précipitations moyenne entre 
19H et 23H* 

0,0 mm / heure 0,72 mm / heure 0,0 mm / heure 

*Moyenne des températures et des précipitations relevées d’après http://www.infoclimat.fr/observations-
meteo/archives/13/avril/2017/lyon-bron/ 

 

  

http://www.infoclimat.fr/observations-meteo/archives/13/avril/2017/lyon-bron/
http://www.infoclimat.fr/observations-meteo/archives/13/avril/2017/lyon-bron/
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3.1.2 Localisation des points d’eau 

 
 La vue aérienne ci-dessous permet de repérer les points d’eau visités lors de l’étude. 
 

 
Carte des points d’eau prospectés dans la partie nord 

 
D’autres points d’eau avaient été prospectés lors des suivis précédents (dont le dernier 
en date de 2015). Le tableau suivant présente les points d’eau non suivis en 2017 
dans la partie nord et la raison pour laquelle ils n’ont pas été parcourus : 
 

Nom Raison 

276009 Point d’eau à sec 

276010 Point d’eau à sec 

276002 Point d’eau à sec 
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Carte des points d’eau prospectés dans la partie sud (pépinière) 

 
La mare de l’ancien ball-trap (296032) a également été prospectée. 
 
Les points d’eau non numérotés correspondent soit : 
 

- A des flaques d’eau (mares temporaires) 
- Aux deux mares nouvelles (on nommera ainsi celle située au nord « 296028 » 

et celle située au sud « 296027 ») localisées sur la carte parmi les mares 
permanentes. 

- Aux drains. 
 
Aucun autre point d’eau permanent ou temporaire n’a été recensé, contrairement aux 
années précédentes. 
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3.2 Résultats et analyses 

3.2.1 Crapaud calamite 

 
Le tableau suivant reprend les résultats obtenus au cours des trois dates de 
prospection : 
 

 13/04/2017 25/04/2017 28/04/2017 

Mâle (chanteurs) 64 (29) 95 (42) 7 (1) 

Femelle 15 19 0 

Ponte 0 0 0 

Têtard 0 0 0 

Juvénile 3 7 1 

 
Rappel: 
Pour l’interprétation de ces résultats, on considère que les individus présents sur 
l’ensemble des points d’eau font partie de la même population et que des échanges 
entre ces deux sites peuvent avoir lieu entre deux passages (le Crapaud calamite 
possède des capacités de déplacement extrêmement importantes). Le nombre de 
mâles retenu correspond à l’effectif maximum recensé au cours des trois suivis, soit  
95 individus contre 17 en 2015, 13 en 2014 et 78 en 2013. Le nombre de pontes 
minimum dénombrées (ou estimées) est de 0 mais les mares étant asséchées lors des 
passages diurnes, ce chiffre ne peut être comparé aux années précédentes. 
 
Comme évoqué précédemment, les conditions météorologiques observées à l’hiver et 
au printemps ont été très défavorables à la reproduction de l’espèce. Ainsi, même si 
un maximum de 42 mâles chanteurs est noté le 25 avril, aucune ponte ni aucun têtard 
ne furent observés. 
L’estimation de la population reproductrice se basant sur le nombre de pontes 
observées, il n’est donc pas possible d’évaluer cette population en 2017. 
 
La carte suivante présente la répartition des observations de Crapaud calamite (mares 
occupées et observations d’individus en déplacement) : 
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Aucune observation n’est à noter dans la partie nord ni sur l’ancien ball-trap. 
 
 
Ancien ball-trap (mare 296032) 
Comme pour les années précédentes, l’espèce n’a pas été observée sur la mare 
296032, dont le profil et l’habitat terrestre environnant ne sont plus favorables au 
Crapaud calamite. 
 
 
Friche Lumière 
Si l’espèce avait été observée en 2015 sur ce secteur, elle n’a malheureusement pas 
été observée en 2017. 
Les 3 mares pouvant accueillir l’espèce sont désormais noires, contaminées par le 
purin. La qualité de l’eau dans ces mares n’est donc plus apte à accueillir les 
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amphibiens. Pour rappel, ce fait était cité dans le rapport de 2015 : « de nombreuses 
études ont montré l’impact des éléments azotés sur les amphibiens. Des 
concentrations importantes peuvent pour certaines espèces décimer l’ensemble des 
larves et chez le Crapaud calamite de hautes concentrations causent le 
développement de malformations et une diminution de la croissance des larves, ce qui 
diminue fortement leur taux de survie (Impact of ammonium nitrate on growth and 
survival of six European amphibians ORTIZ Manuel E.; MARCO Adolfo ; SAIZ Nelia; 
LIZANA Miguel) ». 
 
La zone étant totalement désertée par les amphibiens, il devient primordial de créer 
de nouveaux sites de reproduction plus au sud. 
 
 
Zone d’extension de la Pépinière (Ancienne plateforme ISS) et Pépinière (Ancien 
Gaec Chapelan) 
 
C’est la seule zone de l’étude dans laquelle le Crapaud calamite a été observé en 
2017, les mares et les fossés en eau étant systématiquement utilisés. 
 
En 2013, 50 pontes étaient dénombrées sur l’ensemble de la zone et 77 mâles 
chanteurs sur la pépinière et sa zone d’extension. Il était possible de différencier sur 
cette zone 7 sites de reproduction auxquels venaient se rajouter des sites plus 
temporaires aux dimensions très fluctuantes.  
 
En 2014, 41 pontes étaient comptabilisées. Concernant les mâles chanteurs, 13 
étaient présents sur ce secteur et plus particulièrement dans la grande mare non 
bâchée (n°296023) et le drain (n°276017).  
 
En 2015, au moins 29 pontes étaient comptabilisées mais seulement deux mâles 
chanteurs ont été entendus. 
 
En 2017, aucune ponte n’a pu être comptabilisée du fait de conditions météorologiques 
extrêmement peu favorables (peu de précipitations, le niveau d’eau des mares et des 
fossés était alors très bas). Néanmoins, on notera un nombre maximum de 42 mâles 
chanteurs, la plupart étant localisés sur le drain au nord entre les allées 8N et 7S 
(276017), le 24 avril. 
Les autres se concentrent entre le fossé le plus au sud (1 chanteur) et les mares 
296023, 296024 ainsi que la mare temporaire qui les relie (5 mâles chanteurs 
maximum). On note également un maximum de 7 crapauds immatures (moins de 3 
ans) observés uniquement dans les allées de la pépinière le 24 avril également. 
 
On notera que malgré les efforts du pépiniériste pour conserver en eau les mares 
296023 et 296025, leur niveau d’eau était très faible lors des passages. 
D’autre part, malgré le niveau d’eau très bas des mares compensatoires créées le long 
de la digue, toutes deux ont été fréquentées par des mâles (non chanteurs). 
 
De fortes pluies ont probablement permis, au cours des mois de mai et juin, de remplir 
certaines mares. Ainsi, il est possible qu’une reproduction ait eu lieu mais aucun suivi 
ne couvrant cette période, il n’a pas été possible de le vérifier. 
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3.2.2 Pélodyte ponctué 

 

3.2.2.1 Rappel de l’historique 

 
Rappel de l’historique de l’espèce sur le site (issu du rapport de 2003 par V. GAGET) : 
« Extrait du rapport de P. Joly (2002 Cemagref, CNR) : « pour le Pélodyte ponctué, la 
présence était anecdotique en 1996, confirmée en une place de dépôts de la CNR sur 
la terrasse de la chèvre. Cette place de dépôts est beaucoup moins utilisée et les sites 
aquatiques vont disparaitre. (…) il est possible que le pélodyte s’y trouve encore. » La 
méthode de prospection en 2003 n’a pas bien pris en compte la biologie de cette 
espèce. Aucune recherche particulière n’a été entreprise. Toutefois, l’espèce a été 
manipulée en 2002 sur l’ancienne décharge ou pelouse arborée, lors d’une initiation 
auprès des brigades vertes (V. GAGET). L’espèce est donc toujours présente sur le 
site. Mais les nombreuses flaques encore présentes sur les terrasses des îles de la 
Chèvre et de la Table ronde ne sont plus compactées par le passage des véhicules et 
de ce fait ne sont plus étanches. Le manque de site de reproduction potentiel pourrait 
faire disparaitre cette espèce patrimoniale du site. »   
 
En 2008, deux pontes de Pélodytes ponctués avaient été identifiées dans les flaques 
de la friche Lumière, au sud de l’étang Guinet (V. GAGET, SMIRIL 2010).   
 
Un unique mâle chanteur a été entendu sur la mare Total (n°276012), lors d’une écoute 
nocturne réalisée dans le cadre du suivi global de 2012 fait par la LPO. En 2013, un 
mâle est présent dans la mare carrée n°276013. 
 
En 2014, le Pélodyte ponctué a de nouveau été contacté sur la friche Lumière avec 
des résultats encourageants. La mare carrée (n°276013) est la seule qui n’est pas ou 
presque pas touchée par les écoulements de purin. Ainsi, un premier mâle a été 
observé dans la mare, le 25 avril. Le 2 mai, ce sont deux mâles qui chantaient au bord 
de la mare carrée (n°276013) et de la mare Total (n°276012). La mare Total 
(n°276012) est trop sombre du fait des écoulements de purin, il est donc impossible 
de savoir si l’espèce s’y est reproduite ou pas. La preuve de la reproduction a même 
été apportée puisqu’environ 200 têtards étaient présents dans la mare carrée 
(n°276013) lors du passage du 15 mai. 
 
En 2015, malgré les recherches, aucun individu n’avait été observé. 
 

3.2.2.2 Résultats de 2017 

 
Malheureusement, le Pélodyte ponctué n’a toujours pas été observé en 2017. 
 
Comme évoqué dans le rapport de 2015, le merlon séparant les mares n°276011 et 
276012 de la mare n°2760133 a cédé. Les écoulements provenant du tas de fumier 
se déversent désormais dans les 3 mares. 
 
La création de mares avait été préconisée au sud de cette zone en 2015, mais elles 
n’ont pas été créées. Il est primordial qu’elles puissent être à l’abri des écoulements 
de purin, toxiques pour les amphibiens. 
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L’avenir de l’espèce, dont la présence sur le SMIRIL n’est connue que sur ce secteur, 
dépend entièrement de la présence de milieux aquatiques fonctionnels, sans quoi 
l’espèce est vouée à disparaître dans un avenir proche. 
 

3.3 Résultats et préconisations 

3.3.1 Crapaud calamite 

 
2017 a été, pour tous les amphibiens, une année calamiteuse. La plupart des mares 
susceptibles d’accueillir les pontes et les têtards n’ont pas été en eau et les Crapauds 
calamites n’ont ainsi pondu pendant la période couverte par le suivi (des pontes 
tardives peuvent avoir lieu entre juillet et septembre). 
Ainsi, l’étanchéité des mares ne peut être évaluée correctement. Néanmoins, il semble 
que la 296025 ne puisse retenir l’eau sans alimentation régulière. Cette remarque est 
probablement applicable à la mare 296026 également. 
En 2015, le succès de la reproduction avait pu être constaté grâce à l’observation 
d’immatures, observation renouvelée en 2017. 
 
Le secteur présentant l’enjeu le plus important est celui de la friche Lumière puisqu’il 
n’existe plus aucun site de reproduction dans cette zone. La création d’une mare 
imperméabilisée au sein même de la friche Lumière, serait pertinente. 
 
La mare devra idéalement comporter les caractéristiques suivantes : 
 

- Une surface de 30 m², soit 6 m de long sur 5 m de large.  
- La profondeur maximale atteindra 40 cm avec des pentes douces allant de 5° 

à 15°.  
- Une fois creusée, la mare sera recouverte d’un voile géotextile, puis d’une 

bâche EPDM 1 mm et à nouveau d’un voile géotextile. Ce système permettra 
au site d’être en eau plus longtemps. Une couche de galets 20 D sera étalée 
sur le voile géotextile. 3 à 4 grosses pierres seront également placées dans la 
mare. 

 
Profil de la mare à créer 

 
L’impluvium permet d’améliorer la mise en eau de la mare en récoltant les eaux 
pluviales. 

3.3.2 Pélodyte ponctué 

 
Comme évoqué dans les paragraphes précédents, la friche Lumière, unique site de 
reproduction connu pour cette espèce, ne permet pas d’accueillir les amphibiens. Il est 
donc impératif d’offrir rapidement la possibilité au Pélodyte ponctué de disposer d’un 
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nouveau site de reproduction, sans quoi l’espèce ne pourra pas se maintenir sur le 
site. 
 
Ainsi, la proposition de création de mare énoncée en 2015 est-elle réitérée. 
 
Une mare idéale pour le Pélodyte ponctué ressemble à celle décrite plus haut. Le fond 
de la mare est recouvert sur 1/4 de sa surface d’une couche de 10 cm de terre, et la 
profondeur de la mare est comprise entre 50 et 60 cm.   
 
Enfin, concernant l’habitat terrestre, la présence de milieux ouverts mais également 
de zones buissonnantes reliant ces différents espaces est favorable à l’espèce que ce 
soit en termes de ressource alimentaire ou d’abris diurnes et hivernaux. Il est important 
d’éviter l’évolution de ces connexions vers un stade plus arboré.   
 

4 Conclusion 
 
Le suivi de 2017 a permis une mise à jour complète de l’inventaire des mares et des 
amphibiens du SMIRIL. Les espèces régulièrement observées depuis 1996 ont toutes 
été observées, exception faite du Pélodyte ponctué. 
Plus encore, la Salamandre tachetée vient s’ajouter à la liste des espèces présentes 
qui porte désormais leur nombre à 9 sur les 13 espèces connues dans le département. 
Une richesse spécifique rare sur un site qui revêt plus que jamais une importance 
capitale vis-à-vis de la conservation des amphibiens. 
 
Le Pélodyte ponctué est l’espèce présentant la situation la plus dramatique puisqu’il 
n’a pas été revu en 2017 et qu’aucun site de reproduction ne lui est aujourd’hui 
favorable. La création de sites aquatiques favorables à l’espèce doit être l’un des 
enjeux prioritaires dans les années à venir, sous peine d’assister à la disparition. 
 
Concernant les autres espèces, il est difficile d’établir une tendance évolutive au 
regard des conditions météorologiques du printemps 2017, très défavorables en tous 
points aux amphibiens car très sec. Ainsi, la reproduction du Crapaud calamite n’a pas 
été constatée et celle de certaines espèces (Crapaud commun, Grenouille agile) a été 
fortement impactée par l’assèchement de nombreux milieux aquatiques. 
 
Les mesures de gestion mises en œuvre jusque lors ont montré leur efficacité puisque 
la plupart des mares affectées par une mesure de gestion ont vu leur diversité 
spécifique évoluer de manière positive. Néanmoins, de nombreuses actions restent à 
réaliser pour que le site reste favorable aux amphibiens dans les années à venir. 
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